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X. Pourvû auffi, et il efi de plus ftatué par la dite autorit, 'que fi aucun. Membre
de l'un ou de l'autre des dits Confeils Légiflatifs eft atteint de Trahifon dans aicule
Cour de Loi d'aucun des Territoires de fa Majefté, fa place dans tel Confeil deviendra
par là vacante, et aucun tél droit héréditaire comme ci-deffus poffédé par telle per-
fonne ou qui devoit paffer à aucune autre perfonne alors après lui fera entièrement
perdu et éteint,

XI. Pourvû aufi et il et de plus flatué par la dite autorité, que toutes fois qu'il.
s'élèvra aucune quellion concernant le droit d'aucune perfonne d'être fommée à l'un,
ou l'autre des dits Confeils Légiflatifs refpeElivement, ou quant à la vacance de la
place en tel Confeil Légiflati fd'aucune Perfonne qui y aura été fommée, chaque telle
quenion fera referée à tel Confeil Légiflatif par le GoaYerreur ou le Lieutenant
Gouverneur de la Province, ou par la Perfonne qui y aura l'adminiîfration du Gou-
vernement, pour être entendue et déterminée par le dit Confeil, et qu'il fera et pour-
ra être légal, foit à la perfonne qui délire tel Writ de fommation, ou à celui concer-
nant la place du quel telle que lion fe fera élevée, ou au Procureur Général de Sa Ma,.
jeflé de telle Province, au nom de fa Majeflé d'apeller de telle détermination du dit
Confeil, en tel cas à fa Majefté dans fon Parlement de la Grande Bretagne, et que le
jugement de fa Majeflé dans fon dit Parlement fur icelle fera final et conclufif à toutes
intentions et effets quelconques.

XIl. Et il eft de plus flatué par la dite autorité, que le Gouverneur ou le Lieute-
nant Gouverneur des dites Provinces refpeaivement, ou la Perfonne qui y aura ref-
pedfivement l'adminiftration du Gouvernement, aura le pouvoir et l'autorité de tems
à autre, par un Aae fous le Grand Sçeau de telle Province, de conflituer, nommer, et
démettre les Orateurs des Confeils Légiflatifs de telles Provinces refpeaivenent.

XIii. Et il eft de plus ftatué par la dite autorité, qu'afin de conftituer telle Aiem-
blée comme ci deffus, dans chacune des dites Provinces refpedivement, il fera et
pourra être légal à fa Majefté, fes Héritiers ou Succeffeurs, par un Aae fous fon orn
leur Seing Manuel, d'autorifer et d'ordonner. au Gouverneur, ou au Lieutenant Gou-
verneur, ou à la Perfonne qui aura l'adminiflration: du Gouvernement dans chacune
des dites Provinces refpeffivement dans le tems ci-après mentionné, et enfuite de tems
à autre, fuivant que l'occafion-l'exigera, au nom de fa Majeflé, et par un Aae fous le
Grand Sçeau de telle Province, de fommer et convoquer une Affemblée dans et pour
telle Province.

XIV. Et il eft de plus flatué par la dite autorité, qu'à l'effet d'élire les membres de
telles Affemblées refpeivement il fera et pourra être légal à fa IMajeflé, fes Héritiers;
ou Succegfeurs, par A&e fous fon ou leur Seing Manuel, d'autorifer le Gouverneur
ou le Lieutenant Gouverneur de chacune des dites Provinces refpe&ivement, ou la Per-
fonne qui y aura l'adminiftration du Gouvernement dans le tems ci-après mentionné,
de publier une Proclamation qui divifera telle Province en diftri&s, ou-comtés, ou
cercles,; et villes ôujuuifdiaions, et'fixera leurs limites, et qui déclarera et détermine.
rale Nombre des Repréfentans qui feront choifis par chacun de tels difltrias ou comtés
ou cercles, et villes ou jurifdiaions refpe&ivement; et qu'il fora auffi légal à fa Majés-
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